
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Plus de 100 personnes rassemblées autour des différentes mobilisations, également  
pour dénoncer le manque de lits et de personnel. Une délégation composée d’1 IADE, 
de 2 psychologues, 2 AS, 1 IDE et 1 ouvrier ont été reçu par la DRH. 
Dans le temps imparti, les revendications nationales ont été exposées ainsi que les 
problématiques suivantes : 

- Les sous-effectifs récurrents  
- La banalisation des CET (compte épargne temps) alors que chacun devrait être 

en mesure de poser ses congés 
- Epuisement et découragement des personnels avec des démissions 
- Les lits supplémentaires HET (hôpital en  tension) sans personnel supplémentaire 
- Il  manque 24 cadres au CHU, c’est une vraie difficulté d’après le DRH, vu les conditions de travail 

on comprend bien pourquoi … 
- La situation des urgences et en particulier ce jour-même avec 91 patients à l’heure où on 

rencontrait la DRH, et donc de nombreux patients dans les couloirs et à l’IAO(IDE d’accueil et 

d’orientation). Nous avons donc réitéré la demande de renfort en personnel. 
- Les lits d’aval : le projet est donc de doubler les chambres dans les services de  

gynéco et Méary et de transformer un des services en gynéco-Méary et l’autre en 
médecine post-urgence, pour un total en post-urgence de moins de 20 lits. Par contre 
qu’en est-il du personnel et des conditions de travail ? 

o Les lits complémentaires vont rester … 
o Au niveau national le Ségur prévoit la création de 7500 postes (pour les 

SDR(service de remplacement), les IPA (infirmière en pratique avancée) et la 
psychiatrie), on est loin du compte de ce qui est nécessaire. Pour rappel la CGT 
revendique la création de 100 000 postes dans les hôpitaux et 200 000 dans les EHPAD.   

 

AFFAIRE à suivre donc, car la pose des congés d’été arrive, et 
qu’est-ce qu’on nous réserve comme surprise ? 

 
Les psychologues à Paris 
 

43.2% de psychologues grévistes pour ce 18 novembre. Merci à celles et ceux qui ont pu aller à Paris. 
« Nous refusons d’être paramédicalisés. Nous ne sommes pas  contre le remboursement, mais contre 
l'organisation qui permet ce remboursement (prescription médicale, 8 séances, etc.), alors que nombre de 
patients pourraient être suivis   dans le public (CMP notamment). Les quotités de temps de travail des 
psychologues sont faibles par rapport aux  missions et de la réalité du terrain en terme de nombre de 
patients. La grille de salaire des psychologues a été évoquée, celle-ci n’étant  pas à la hauteur de nos 
qualifications. Certaines situations sont même précaires. C'est pourquoi la DRH s'est  penchée sur la 
titularisation à temps non-complet. » 
 

Négociations : 

- pour les urgences : les urgences ont obtenu la pérénisation du poste IDE de 10H à 22H, 1 poste de 
brancardier/AS de jour et 1 poste d’AS de nuit. Ce qui ne correspond pas aux revendications qui 
sont 3 postes d’AS dont 2 de nuit. Les changements d’horaires demandés par le personnel n’ont 
pour l’instant pas abouti. En ce qui concerne les heures supplémentaires, cette demande est 
renvoyée à un travail globale sur le CHU. 

- Pour le SMUR : la 3ème ligne de SMUR 24/24 va être étudiée, pour les heures supplémentaires, le 
DRH propose une astreinte de 20H-0h. Pas de réponse pour le changement d’horaire 10h-22H. 

- Imagerie du CUR : revendication d’un poste d’AS supplémentaire la nuit, renvoyée à une discussion 
en cours avec l’encadrement. 

 

 
CHU Rennes 

Poste 82460 ou 02.99.28.24.60 

Portable : 07 66 48 39 43 

cgt@chu-rennes.fr 
htp://cgt-chu-rennes35.e-monsite.com 
https://www.facebook.com/CGTduCHURennes/ 

CGT INFO 
Retour sur le rassemblement du 

jeudi 18 /11  porte A des Urgences 
Le 19/11/21 
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La liste n’est pas exhaustive … 


